
 
 

Communiqué de Mme Ségolène Royal 

Ministre de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie 
 

 Paris, le mercredi 22 octobre 2014 

 

 

Ségolène Royal annonce la publication des conclusions  

de l’expertise relative au barrage de Sivens (Tarn) 

 
________________________________________________________________ 

 

 

 

Comme je m’y suis engagée suite aux controverses qui ont eu lieu lors du démarrage des 
travaux de construction du barrage de Sivens, dans le Tarn : 
 

• j’ai nommé le 8 septembre dernier, en accord avec M. Thierry Carcenac, président du 
Conseil général du Tarn et M. Martin Malvy, président du Conseil régional Midi-
Pyrénées,  une mission d'expertise sur ce projet controversé, 

 
• les conclusions des experts Nicolas Forray et Pierre Rathouis ont été rendues, 
 
• j’ai demandé au Préfet du Tarn d’organiser dans le courant de la semaine prochaine 

une réunion de restitution de ces conclusions par les deux experts. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Pour toute information complémentaire, contact presse : 01 40 81 78 31 

 

www.developpement-durable.gouv.fr  
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Ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie 
 

 Paris, le lundi 27 octobre 2014 

 
 

Communiqué 

 

________________________________________________________________ 

 
 
Le Rapport d'inspection et d'expertise sur le barrage de Sivens sera rendu public par le 
chef de l'inspection du Ministère, Patrice Parisé,  
 

Le lundi 27 octobre à 15h30 

Ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie, 
Conseil Général de l’Environnement et du Développement durable (CGEDD) 
Tour Séquoia – 1 place Carpeaux – Salle 29A - 92055 La Défense (plan joint) 

 
 
Ce rapport avait été diligenté dans le cadre de la montée des tensions sur le site du 
barrage de Sivens décidé par le Conseil général du Tarn, maître d'ouvrage. Il a pour 
objectif, comme l’indiquait la lettre de mission du 29 septembre (jointe en annexe au 
rapport) de « contribuer à la restauration du dialogue entre les parties et à faciliter le 
retour à des échanges plus sereins.» 

Le rapport est disponible sur le site du ministère :  
http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/les-derniers-rapports-r43.html 

 

 

 
 
 
 
 

 

 
Merci de bien vouloir vous accréditer, en indiquant votre numéro de carte de presse : 

secretariat.presse@developpement-durable.gouv.fr 
01 40 81 78 31 

 


